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4.5 Équipe de crise mobile « Résolution »  clientèle adulte 

, /intervenant référant lorsque pertinent
Évaluation du niveau de risque suicidaire  et de la situation de crise 

Au besoins, 
, /

/SAC en cas de situation complexe

RISQUE FAIBLE
(JAUNE)

RISQUE MODÉRÉ
(ORANGE)

RISQUE ÉLEVÉ
(ROUGE)

, 

/
, communiquer ses évaluations, ses interventions et les résultats des soins et des 

services rendus (facteurs de risque et de protection, moments critiques)

INTERVENTION DIRECTE

-même ou il est référé par 
un intervenant du réseau de la santé et des 

services sociaux suite à dépistage positif du risque 
suicidaire 

; 

se rendre volontairement;
Si possible, l'usager est accompagné par un proche;

Application de la Loi P38 en cas de refus des soins et services 
Au besoin, faire appel au 911 et/ou contacter UPS-justice 

(514-861-9331)

avec le risque suicidaire, RÉÉVALUER afin de 
38 (niveau de 

risque ÉLEVÉ) est nécessaire pour assurer la 
. 

suivi.
, proposer une relance et 

demeurer disponibles pour un suivi. 

 Intervention de crise en collaboration avec le programme-services référant
Références au besoin

Évaluation initiale téléphonique du niveau de risque suicidaire et de la situation de crise pour déterminer la 
mise en place des services

INTERVENTION DE CRISE
RÉFÉRENCES

Programme-services 
Ressources externes
Médecin traitant

TÉLÉPHONIQUE HÉBERGEMENT

RENDEZ-VOUS 

MILIEU POUR SUIVI 
MOBILE (6-8 semaine)

Actuellement, absence 
/

dangerosité et cumul favorable 
des facteurs de risques/
protection.  Orienter et 
intervenir, au besoin, en 
prévention du suicide.

Les ressources en prévention du suicide et, 
lieu, le plan de sécurité 

INTERVENTION INDIRECTE

de la santé et des services sociaux

RÔLE CONSEIL en lien avec le 
risque suicidaire, soutien aux 
proches et aux partenaires

SOUTIEN 
TÉLÉPHONIQUE 

PONCTUEL

 


